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Point sur le dernier comité citoyen (23 mars)

Proposition d’ajouts de nouvelles règles de fonctionnement du comité citoyen

Dialogue autour de la structuration juridique de l’association

Présentation d’un nouveau scénario de cotisation et validation

1/ RESSENTIS SUR LE PRÉCÉDENT CC DU 23/03 

Faire attention à instaurer un·e facilitateur·ice lors de chaque séance y compris lors des
temps en petits groupes. 
Point de vigilance sur les temps en plénière, cela peut sembler assez long et les
informations sont transmises de manière plus descendante qu’au départ. Il est aussi
ressorti que les temps en plénière permettent moins d’échange. Difficile pour tout le
monde de s’exprimer.

Surprise des levées de bouclier contre la création d’une association, pas assez d'éléments
pour discuter, besoin de temps, il est prudent que le CC attende avant de prendre une
décision. Certaine réticence et méfiance à ce niveau.

2/ RÈGLES DE FONCTIONNEMENT DU COMITÉ CITOYEN

 Partage des règles de fonctionnement initiales (affiche) : On rediscute des règles de
bienveillance qui ont été instaurées. L’affiche “Coopérer dans une ambiance
bienveillante” semble pertinente pour le projet mais difficile à mettre en œuvre par les
personnes ayant du mal à s’auto-réguler ou qui ne font pas partie d’asso (pas
habituées), ex : ne pas parler avec le « je », suspendre les jugements… 

Proposition d'inclure quelques nouvelles règles : 

A. Synthèse systématique de la dernière séance au début de chaque comité

B. Durant les séances, essayer de toujours identifier le type de moment dans lequel on

est : discussions-échanges / analyse / décision

C. Proposition de cadrage pour les temps de plénières décisionnaires du Comité

Citoyen ; en plusieurs étapes :



Temps de présentation/explication du sujet. 1.
Temps d’éclaircissements. 2.
Temps de la proposition. 3.
TRIP Temps de réflexion individuel préalable.  4.
Temps de la décision. 5.
Temps pour souffler (« ouf !»).6.

D. Introduire des TRIP (temps de réflexion individuelle préalable) dès que nécessaire

E. Relancer le système de binômes (j'ai été absent·e j'appelle ou je bois un café avec

quelqu'un qui était là)

Le processus de prise de décision semble globalement ok pour tout le monde.
« Quand on est rentrés dans le CC, on nous a mis ça (ces règles) sous le nez » =
objectifs élevés, ça crée quelque chose de respectueux 
Proposition d’établir une charte plus formelle du CC ? C’est plus unifiant pour le
collectif, avec un visuel bien développé.
La confiance est primordiale => confiance dans des situations d’urgence surtout, car
nous sommes nombreux (démocratie).
La manière d’élaborer les ordres du jour des CC n’est pas claire => comment est-ce
que l’on peut proposer un ODJ quand on est membre du CC ? faire un sondage ?
Comment les points d’ODJ sont validés ? Avoir la capacité de décider ce qui va être
discuté permettrait de reprendre le pouvoir : faire un ODJ coopératif ? Aujourd’hui c’est
le groupe d’animation qui le fait : proposition par les membres du CC pour l’ODJ ; une
procédure la dessus ; sorte de “faiblesse démocratique” ; ODJ coopératif (sondage,
boîte à idée). Au départ, enjeu opérationnel pour la mise en place du projet par
l’équipe salariée (force). Aujourd’hui, le fait que les décisions soient prises par un
groupe restreint représente une faiblesse démocratique. Créer une boite à idée ? Voter
pour des thématiques ?  
Relancer l’idée de créer des binômes ancien·ne·s/nouveaux·lles de la Caisse. 

RETOURS DU COMITÉ CITOYEN : 

3/ STRUCTURATION EN ASSO 

Objectifs de ce temps en groupe : 

Faire un point d'avancement (information...) sur la création de l’association
Mise en place d'un TRIP (temps de réflexion individuelle préalable) proposée lors du
travail en petits groupes précédent sur les règles de fonctionnement du CC.
Pas de décision à prendre mais plutôt récupérer les peurs, les craintes, les envies, les
questions... 



Peurs, craintes, envies : 

Enjeu de disponibilité pour participer, besoin d’un compte rendu des échanges très très
détaillé
Avoir beaucoup plus d’infos pour pouvoir prendre une décision éclairée
Volonté forte de garder une indépendance du CC
Qui va faire partie de cette association ? et avec quel pouvoir ? 
Le CC doit avoir plus de poids que les autres instances dans cette association

4/ PRÉSENTATION DU NOUVEAU SCÉNARIO SUR LES COTISATIONS

Durant cet atelier en petits groupes, l'objectif est de tester la proposition émanant du
groupe de travail sur les cotisations.

Proposition : 

A : 1 personne dans le foyer → 100 MonA

B : 2 personnes dans le foyer → 150 MonA

C : 3 personnes ou + dans le foyer → 180 MonA

À partir de ça, il faut calculer le nombre de part de son foyer. 
Le premier adulte du foyer compte pour 1 part
L’ajout d’un autre adulte dans le foyer compte pour (et enfant de + de 14 ans) 0,5
Un enfant compte (- de 14 ans) pour 0,3

À partir de cela, je divise mon revenu mensuel net / budget alimentaire/ budget
disponible par le nombre de parts dans le foyer. 
→ Enfin, je me réfère au repère de cotisation suggéré en fonction de ma catégorie de
foyer.

Ce scénario paraît globalement cohérent mais pour les grandes familles (+ de 5 personnes)
cela pose plus de problème. En effet, certain·es membres du CC ne trouvent pas cela très
juste. 180 monA par mois ne paraisse pas suffisant pour les familles nombreuses. Une
réponse est néanmoins apportée à cela : si on augmente le montant de MonA versé aux
familles nombreuses alors pour raisons budgétaires on ne pourra pas toucher autant de
foyers. 

→ Lors de la restitution en plénière, les membres du CC avaient beaucoup de questions et
il est apparu nécessaire de ne pas prendre de décisions immédiatement quant à la mise en
place de ce nouveau scénario de cotisation. Il faudra revenir dessus lors du prochain CC. 


